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des mieux outillés de la 
ville — pouvant exécuter 
tous genres d’impressions 
tels que:

RODUCTEURS
Montréal
E

Brochures— rapporte— factums 
catalogues — en-têtes de 

lettres — circulaires 
enveloppes—fac­

tures— etc, 
etc.

.$12.00 à $12.50 la tonne. 
$11.00 à $11.50 la tonne.

avez des animaux ou n'im. 
à vendre ne perdez pas votre 
tercher un acheteur. Mettez 
annonce dans le “Bulletin de 
C'est infaillible.

R. Il est évident que l’usufruitier se conforme 
à son acte et qu’il ne peut abuser de la chose qui lui 
est concédée au delà des termes qui lui sont fixés. 
Il peut garder moins d’animaux mais non pas plus 
que le nombre fixé par sa convention. En fait de 
clôture, l’usufruitier est tenu aux réparations et à 
l’entretien mais il n’est pas obligé aux réparations 
des couvertures ou solage ou gros murs de la maison. 
Cependant, bien qu’il ne soit pas tenu de faire de 
grosses dépenses, il est chargé des obligations que 
tout locataire serait tenu de faire dans les circons-

m veut plaire dans le mondé, 
ésoudre a se laisser apprendre 
de choses qu’on sait par des 
s ignorent.

faire exécuter les travaux et de fournir ou de faire 
e fournir les matériaux nécessaires à cette fin. Il va

s’en dire que cet avis n’est pas nécessaire lorsqu’ 1 
s’agit d’un travail qui n’intéresse pas un contribua­
ble pour plus de $500,
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-covi sur ma terre à bois. Depuis cette acte de 
donation, mon fils s’est établi dans la paroisse voi­
sine. Dois-Je lui fournir le bois nécessaire et pour 
son chauffage et pour les autres causes qui peuvent 
intéresser les bâtisses qu’il possède actuellement?

R. C’est à la corporation municipale à fixer le 
prix qu’elle prétend être raisonnable pour l’exécu­
tion des travaux qu’elle a à sa charge. Advenant -ouv -ocatane oescsy tenu ue ane unus aew cucous- 
que les contribuables ne font pas leur travail tel tances. La convention relative à la mesure d’avoine 
que pourvu dans le règlement, l’inspecteur a non est aussi rigoureuse pour toutes les parties et il est 
seulement le droit mais aussi le devoir, après un clair pour nous que l’avoine doit être livrée suivant 
avis verbal ou écrit d’exécuter Jui-même, ou de les conditions de Pacte c’est-à-dire, au minot.

R. Nous comprenons que notre correspondant 
a donné à son fils le droit de prendre tout le bois 
dont il avait besoin sans distinction de savoir si ce 
bois devait servir à son chauffage ou à l’entretien 
des constructions qu’il possède ou qu’il posséderait. 
Nous croyons que notre correspondant ait parfai­
tement le droit d’exiger du donataire (de son fils) 
l’exécution de toutes les clauses contenues dans le 
contrat de donation; d’un autre côté, le fils nous 
semble avoir le droit de prendre tout le bois qui lui 
est nécessaire non seulement pour son chauffage 
mais aussi pour la réparation des bâtisses. En effet, 
lorsqu’il s’agit d’interpréter un contrat, il faut non 
seulement se rendre compte des clauses même du 
contrat, mais en plus, observer l’intention des par­
ties en pareil cas.

MURINE 
76 POUR VOS — YEUX

LE SOLEIL LTEE 
(Département de l’Imprimerie)
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LOCATAIRE.—(Réponse à J. A. G.)—Q. J’ai 
loué une ferme par bail pour 99 ans. Il y a eu un 
agrandissement sur le terrain dont il n’était pas fait 
mention sur le bail. Comme mon locataire paye un 
très petit loyer, pour le terrain déterminé dans le 
bail, je voudrais savoir ai je puis lui charger un 
loyer additionnel pour la partie du terrain qui n’é­
tait pas mentionnée lors de notre convention?

R. Le contrat évidemment, doit être examiné 
avec soin pour se rendre compte si son interpréta- 
tion ne permet pas au locataire de réclamer le ter­
rain actuel, comme faisant partie de celui désigné 
dans le bail. Il nous semble assez difficile de donner 
une réponse exacte sans avoir le bail en question.

ACTE MUNICIPAL.—(Réponse à E. G.)—Q. 
Mon père m’a donné dans un contrat de mariage, 
l’usufruit d’une maison et d’un jardin. Jusqu’ici 
il a toujours payé les taxes municipales et autres 
ainsi que les répartitions d’église. Mais il prétend 
aujourd’hui que c’est à moi à rencontrer ces char­
ges. Quelles sont les lois?

R. Il semble clair en vertu du Code civil que 
l’usufruitier est tenu pendant la profession à toutes 
les charges telles que rentes foncières et autres rede­
vance? ou contributions annuellement dont est 
grévé l’héritage lors de l’ouverture de l’usufruit 
Il est pareillement tenu aux charges extraordinaires 
qui ont été imposées depuis, telles que les réparti­
tions. l’érection et la réparation des églises, les 
contributions publiques ou municipales et autres 
impositions semblables.

ALIMENTS AUX PARENTS.—(Réponse à 
J. D.)—Q. Une mère étant très âgée, plusieurs de 
ses enfante se sont entendus avec elle pour lui 
payer une certaine rente dans un hospice aussi 
longtemps qu’elle vivrait. L’un des fils est assez 
âgé, et malade et il est incapable par suite de son 
invalidité de payer la pension qu’il a promise. Or 
il ne lui reste que quelques centaines de dollars 
à peine sfisants pour payer ses soins médicaux 
et subs ste. Se trouve-t-il libéré de la pension?

R. La loi fixée par le Code civil est que toute per­
sonne tenue de fournir des aliments n’est responsa­
ble que suivant son état de fortune et les besoins de 
la personne qui réclame la pension. En effet il n’est 
pas douteux que si la fortune d’un individu diminue 
il a le droit de diminuer en conséquence la pension 
qu’il a convenue, ou même si elle lui a été imposée 
par un juge à la suite d’une décision de la Cour supé- 
rieure. Pour faire diminuer cette pension lorsqu’il a 
eu jugement, il faut s’adresser par requête à un 
juge de la Cour supérieure. Dans le cas qui nous 
occupe, si notre correspondant est lui-même dans 
l’indigence, il n’y a aucun doute qu’il a le droit de 
refuser de continuer la pension payée jusqu’ici.

ENTRETIEN DECHEMIN.—(Réponse à E D.) 
Q. Je possédais une terre dans une paroisse voisi­
ne de celle où j’habite, et j’en ai vendu une partie 
m’engageant à entretenir un bout de chemin à mes 
frais. J’ai vendu l’autre partie de la terre dernière­
ment et mon acheteur prétend que je suis responsa­
ble de l’entretien du chemin désigné dans le con­
trat que j’ai passé avec lui. Quelles sont mes obli­
gations?

R. Il semble que notre correspondant est tenu en 
vertu de son contrat aussi longtemps qu’il est pro­
priétaire du terrain dont il est question. Cependant 
la municipalité doit tenir compte de l’entente 
intervenue entre les parties, mais elle doit appliquer 
la loi générale par laquelle plusieurs propriétaires 
de différents lots même si leurs terrains ne donnent 
sur le chemin public sont responsables conjointe­
ment et simplement de l’entretien du chemin qui 
fait front ou du lot.

USUFRUIT.—(Réponse A E. G.)—Q. L’usufrui- 
tier a-t-il le droit de garder sur sa ferme qui lui 
est concédée plus d’animaux que ceux fixés dans 
l’acte. Est-il obligé aux réparations extérieures 
de la maison, c’est-à-dire les réparations impor­
tantes au solage et aux murs dans le cas d’urgence. 
Est-il tenu à l’entretien de la clôture mitoyenne et 
de quelle manière? A-t-il le droit d’exiger que 
l’avoine lui soit livrée au minot, ou non lorsque son 
acte lui donne le droit à un certain nombre de mi- 
note d’avoine annuellement?

ASSURANCE ET ACCIDENT DU TRAVAIL.— 
(Réponse à A. D.).—Q. Suis-je responsable des 
accidents qui peuvent survenir à un individu que 
j’emploie pour réparer une grange; suis-je égale­
ment responsable pour tout accident qui peut surve­
nir au compagnon d’un individu qui a entrepris du 
travail sur mes bâtisses?

R. La loi des accidents du travail ne s’applique 
que dans le cas où le patron exerce un commerce ou 
encore fait travailler dans un but industriel. Dans 
les circonstances, vu qu'il s'agit d'une entreprise 
privée, nous ne croyons pas que notre correspondant 
soit responsable.

RESPONSABILITE EN CAS D’ACCIDENT.— 
(Réponse A E. Q.).-—Q. J’ai à mon emploi un 
homme pour travailler sur ma terre. Suis-je res­
ponsable en cas d’accident vu que je n’ai qu’un 
employé?

R. La question n’est pas de savoir si notre cor­
respondant a un ou plusieurs employés mais bien 
de connaître pour quel travail il a été engagé. En 
effet la loi des accidents du travail s’applique dans 
le cas où il s’agit d’une industrie ou un commerce. 
Conséquemment, même si un individu n‘a qu’un 
seul employé et qu’il est cultivateur mais que cet 
homme est engagé pour exécuter des travaux dans 
un but industriel, le patrons par le fait même est 
responsable en vertu de ladite loi. En ce qui le con­
cerne sur les travaux de la ferme, purement et sim- 
plement, la loi des accidents du travail ne s’appli­
que pas.

PENSION ALIMENTAIRE.—(Réponseà D. T.). 
—Q. Nous sommes 5 enfante et notre père est trop 
vieux pour travailler et nous devons l’interner dans 
un hôpital, comme il y a des filles et des garçons, 
je voudrais savoir si les filles seules ou aussi les 
garçons sont obligés également aux frais de l’hos­
pitalisation?

R. Il n’y a pas de doute que si les filles ont un 
bon salaire ou sont pourvues par mariage et que 
leur état de fortune leur permet de payer une pen­
sion alimentaire, elles y sont tenues tout aussi bien 
que les fils du père dans l’indigence.

TESTAMENT.— (Réponse à E. G.) —Q. Lors­
que Je me suis mariée, mon mari m’a fait signer un 
testament par lequel nous nous faisions mutuelle­
ment donation de nos biens après notre mort mais 
à condition de ne rien donner à des étrangers. Il 
était convenu que je ne pourrai» disposer des 
biens de mon mari pour d’autre» que ses enfante 
du premier lit. Comme nous avons une famille du 
deuxième lit je désirerais savoir si je puis changer 
mon testament?

R. Toute personne a le droit de changer son 
testament aussi souvent qu’elle le désire et tant 
qu’elle est en possession de toutes ses facultés men- 
tides. L’expression a été donnée à volonté, à force 
de loi.

DROITS DU SALAIRE.—(Réponse à F. P.)— 
Q. Mon fils mineur s’est engagé pour la drave, et 
il a un engagement signé, et la compagnie qui 
l’avait engagé devait l’avertir de la date où il 
devrait se rendre à son travail. Tous les autres 
employés sont partis pour travailler dans le bois, 
et mon fils n’a pas eu d’avis. A-t-il le droit de ré­
clamer tout de même son salaire?

R. Que le fils soit mineur ou non il avait le droit 
de s’engager et la compagnie qui l’engageait devait 
nécessairement suivre les conditions de l’engage­
ment. Or il est bien entendu que si le fils de notre 
correspondant veut être payé de son travail, il doit 
l’offrir dès qu’il a connaissance que les travaux pro­
cèdent. Nous ne croyons pas que le fils puisse récla­
mer du salaire pour un travail qu’il n’a jamais exé- 
cuté, mais il pourrait peut-être avoir une action en 
dommages dans un pareil cas.

INSPECTEUR MUNICIPAL—(Réponse A G. 
D ) —Q. Une corporation municipale a donné tou- 
tes les responsabilité» de l’entretien du chemin 
public aux inspecteurs et leur a fixé le prix qu’ils 
devaient payer pour exécution des travaux. Or, 
personne ne veut travailler pour le prix fixé du 
réglement de sorte que les Inspecteurs demandent 
au conseil d’élever le prix de la journée de chaque 
travailleur. La corporation a-t-elie le droit de fai­
re ceci? Comment les inspecteurs devront-ils se 
conformer si les propriétaires ou occupante d’un 
lot refusent ou négligent d’exécuter leurs Ira-

CHEMINS MUNICIPAUX.—(Réponse à T P.)
Q. La route on je réside est bordée par neuf ou dix avan pas beaucoup de bois sur la terre de mon
maisons qui ont leur sortie. Tous les terrains ont je lui ai permis de prendre le bois dont il avait
été vendus par le même propriétaire lequel a donné besoin sur ma terre à bois. Depuis cette acte de 
le chemin sur sa propriété. Lee intéressés ont donnti 
requis le conseil municipal de verbaliser ce chemin, 
mais il n’a pas plus de dix-huit pieds de large.
Le conseil peut-il forcer les contribuables à élargir 
ce chemin davantage, soit gratuitement ou en pay- 
nt la valeur du terrain?

DEMANDEZ NOS 
COTATIONS

vos yeux
"Avec des yeux fatigués, n’importe quel- 

le femme parait'plus vieille que son âge, 
dit un fameux expert en beauté féminine. 
L'emploi quotidien de Murine reposera 
vos yeux, les fera paraître beaucoup plus 
jeunes. Aussi, en évitant le-clignottement. 
Murine retardera l'apparition des pattes 
d’oie.

60 sous pour provision d'un mois. 
Essayez-la.

CONSEILLER OU MAIRE.—(Réponse a H. A) 
—Q. Un contribuable qui depuis 16 ans administré 
une propriété appartenant à sa femme et qui es1 
portée à son nom sur le rôle d’évaluation est-il 
qualifié et peut-il être conseiller ou maire ?

R. Nous ne croyons pas que celui qui possède 
par une autre personne même s’il est porté au rôle 
d’évaluation puisse être qualifié suivant les termes 
de l’article 228 du code municipal. En effet, il faut 
que le candidat possède à titre de propriétaire et 
en son propre nom des biens fonds dans là munici­
palité d’une valeur inscrite pour au delà de $400.00 
en dehors d’hypothèques ou charges quelles qu’elles 
soient.

ANNULATION DE VENTE.—(Réponse à O. N.) 
—Q. L’automne dernier, j’ai acheté un cheval que 
J’ai payé $175.00 pour travailler dans un chantier. 
Le vendeur m’a déclaré que l’animal était sans 
défaut et pouvait travailler partout. Au bout de 
deux mois de charroyage, je me suis aperçu que 
l’animal était malade. J’ai été voir un vétérinaire, 
j’ai été obligé de soigner l’animal pendant plusieurs 
mois de sorte que j’ai perdu le profit de ce cheval 
pendant cet espace de tempe. Ai-je le droit de ré­
clamer des dommages attendu que l’origine de la 
maladie était antérieure à la vente et que le ven­
deur le savait ?

R. Dans le cas ou A la suite de vices cachés 
l’animal vendu devient impropre à l’usage pour 
lequel il était acheté, l’acheteur peut demander 
l’annulation de la vente, le remboursement du prix 
de vente ainsi que des dommages si le vendeur sa­
vait au moment de la vente quel était le défaut de 
la bête qui faisait l’objet de la transaction.

CONSTRUCTION DE CHEMIN.— (Réponse à 
H. L.)—Q- Advenant qu’un chemin public sur 
lequel passe de l’eau de charge glisse à la mer, par 
le travail des eaux, est-ce la municipalité ou les 
contribuable» intéressés qui doivent faire cette 
reconstruction ?

R. Nous croyons que la construction d’un chemin 
on sa reconstruction complète tombe à la charge de 
la municipalité quitte à en placer l’entretien à la 
charge des contribuables voisins et intéressés lors­
que cette construction est terminée.

MESURE DU BOIS.—(Réponse à O. B )—Q. 
J’ai vendu 20 cordes de bois de chauffage que j’ai 
mesuré à ma manière, c’est-à-dire, en le cordant 
sur une lengeur de 36 pieds avec une croisée à 
chaque extrémité. L’acheteur prétend me faire 
diminuer 4 pouces par croisée disant qu n’était 
pas le le corder le bois de cette manière. Qu’en 
pensez-vous?

R. Il nous semble logique que le bois de corde 
soit mesuré d’après la mesure générale connue et 
cordé en conséquence. Ainsi le veut l’usage général 
dans notre province. Donc, c’est la mesure générale 
connue et utilisée qui dôjt être prise en considéra­
tion.

PROCÈS ET CONSEIL MUNICIPAL.-(Ré- 
ponse à A. D.) — Q. Notre municipalité a plaidé un 
procès qu’elle a perdu. Les conseillers municipaux 
ont-ils le droit de porter cette cause en appel sans 
demander l’opinion des contribuables et il n‘y a pas 
eu de délibération à ce sujet au lieu ordinaire des 
assemblées. Mais les conseillers se sont rencon­
trés chez le maire ou une décision devait être prise.

R. En vertu d’un article du code municipal, sec­
tion 4, le conseil municipal a le droit, à la suite d’une 
résolution du conseil à une assemblée régulière de 
défendre ou d’attaquer dans une action civile et 
peut autoriser toutes les procédures nécessaires en 
pareil cas. Bien que le pouvoir du conseil de plaider 
ne peut être mis en doute nous sommes d’opinion 
que le droit de procéder régulièrement, c’est à dire 
en oublie au lieu convenu par les session du conseil 
et dans une assemblée également convoquée.

EXAMEN DES LIVRES.—Réponse à J. B. T.— 
Q. Un conseil de notre paroisse a déclaré au nou­
veau conseil qu’il voulait avoir un comptablelicencie 
pour vérifier les comptes que Je tenais comme secré­
taire-trésorier. En question de fait une revendica­
tion en rapport de l’audition ne mentionne rien 
pour le secrétaire trésorier. Ce dernier ast-il le 
droit de réclamer contre lé conseil vu qu’il peut 
rester quelques doutes sur sa réputation à la suite 
de telle demande ?

R. La vérification des comptes de la corporation 
tenue par le secrétaire-trésorier doit être fait au 
mois de janvier de chaque année pour l’exercice 
financier courant. De plus en vertu de l’article 642 
du code municipal à n’importe quelle époque de 
l'année le conseil municipal peut, s’il le juge à propos 
ou s’il lui est requis par écrit par au moins 5 contri- 
buables, faire faire la vérification des comptes de la 
corporation. Lorsque le secrétaire-trésorier est 
trouvé en défaut, c’est-à-dire s’il est trouve reli- 
quataire, les frais de vérification sont à sa‘ charge. 
Mais dans le cas contraire, les frais de vérification 
sont la charge de la corporation ou des personnes 
qui l’ont demandé. Nous ne croyons pas que dans 
les circonstances notre corresponsant puisse pour­
suivre qui que ce soit en dommages, vu que le con- 
seil n’a fait qu'exercer un droit prévu par la loi.
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jriés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon­
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation: c'est pourquoi toute demande 
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de la maison et qu’il devait me chaufer. Vu qu'i 
avait pas beaucoup de bois sur la terre de mon

GENT A PRETER
HEQUES et autres garanties à la ville 
pagne, aux particuliers, fabriques et 
aux taux de 5%. 6% et 7% suivant 
fertes. Ed, Boisseau Picher, notaire, 

Québec j. n.o.—27

JR LES ANNONCES CLASSIFIEES 
— du —
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nnonce de 25 mots ou moins—50c 
anonoe de plus de 25 mots, comptes 
r les premiers 25 mots et un sou pour 
t en plue de 25. Exemple: Une an- 
I mots coûte 55c et ainsi de suite, 
t l'adresse sont comptés avec le texte

NT.—-Nous ne tenons pas de comp. 
r leo petites annonces classifiées, Far- 
écessairement accompagner la copie 
étions. Prière d’en tenir compte afin 
t retard dans la publication.

R. En vertu du code municipal, tout chemin doit 
avoir trente-six pieds de largeur (mesure française) 
entre les clôtures de chaque côté. Ia corporation , 
municipale ne peut réduire cette largeur qu avec a 
permission du lieutenant-gouverneur, sur requête 
qui doit lui être adressée. Dans tous les cas, cette 
largeur ne doit pas être moindre de vingt-six pieds, , 
et il faut, dans ce cas, que la permission ci-dessus 1 
soit obtenue au préalable. La corporation munie- , 
pale a le droit d'exproprier les terrains pour élargir 1 
le chemin, lorsqu’il est nécessaire, et elle peut, dans | 
ce cas, faire évaluer le terrain et faire des offres aux । 
propriétaires en conséquence.

Y A-T-IL DOMMAGES? (Réponse a J B )— 
Q. Un apiculteur d’une paroisse voisine a-t-il e 
droit de placer chez un de mes voisins un rucher 
alors que je prétends que l’exisiance de ce rucher 
me cause des dommages. De quelle manière dois- 
je m’y prendre si j’ai un droit?

R. Nous ne croyons pas que notre correspondant 
possède le droit d’empêcher un voisin d’établir des 
ruchers, du moment que cette ruche est placée à 
trente pieds du chemin public dans une munici- 
palité de vilie ou de village. La meme distance 
doit être observée à l'égard des habitations voisi- 
ne», à moine que le propriétaire n’ait élevé une. 
clôture de huit pieds de hauteur, sur une distance 
de quinze pieds au moins, en dehors des limites du 
rucher. Dans le cas où les apiculteurs ne se confor­
ment pas à ces règlements, tout contribuable inte- 
testé peut porter plainte devant un Juge de paix et 
faire mettre à l’amende la personne en défaut. 
Cette amende est d’au moins $1.00 it au plus $4.00 
pour chaque jour que le propriétaire du rucher refu- 

/ se ou néglige de se conformer à U loi.

INDEMNITES.—(Réponse à E. L.) —Q- L’eau 
r ? de la rivière voisine du chemin public a inondé mon 
. chemin. La corporation municipale a décidé d’ou- 
) vr^r en chemin sur ma propriété qui est voisine 
/ delà partie inondée. Puis-je réclamer une indem- 

nité et à qui dois-je m’adresser, attendu que le 
\ chemin était sous le contrôle du gouvernemenit

R. Nul ne peut être tenu de donner plus d'un 
chemin sur sa terre et dans le cas où un nouveau 

y | chemin est tracé, le propriétaire a le droit de récla- 
‘ mer une indemnité pour le terrain qu’il a ainsi cédé.

, Il doit nécessairement s’adresser dans ce cas à celui 
" qui est responsable de la construction du chemin.

. " ---------------
RESPONSABILITE.—(Réponse à C. A ) —Q- 

J’ai acheté un animal de race qui devait servir à 
la reproduction. L’inspecteur du département de 
l’agriculture a déclaré que l’animal était en par­
faite condition. Or, dans plusieurs circonstances, 
il semble que les gens ont raison de se plaindre de 
cet animal. Puis-je refuser de payer le prix d’achat 
au vendeur?

R. Il peut se faire que l’animal soit en parfaite 
condition et que les résultats n’aient pas été ceux 
prévue dans pareil cas. Conséquemment, nous 
croyons que le vendeur a le droit d’exiger le prix de 
vente,

LICENCE OU TAXE.—(Réponse A J. B ).—Q. 
Une municipalité a-t-elle le droit d’accorder des 
licences pour tenir des salles de pool sans avoir la 
population fixée par la loi? Qu’en pensez-voust

R. Nous ne voyons pas pourquoi une corporation 
municipale n'aurait pas le droit d’imposer une 
licence aux personnes qui tiennent des salles de 
pool. En effet, ce droit semble exister en vertu de 
l’article 700 du Code munici ni

RESERVE DE CERTAIN DROIT.—(Réponse 
à U. LJ.—Q. J’ai donné une terre à mon fils avec 
entente qu’il devait me laisser l’usage de la moitié

........... ..  3473c la livre.

............... 34 Pic la livre.

............... 337c la livre.

...............  32‘e la livre.

.............. 20 le la livre. • 
................. 20c la livre.
........... . 19c la livre.

Gen* de la 
campagne 
et du dietrict

............. 36c la douzaine.

. 33c la douzaine.

........... 30c la douzaine.

.............. 26c la douzaine.

90e par 80 be.
............... 90c “
........ 90-95c ‘
.:... $.1.00 “ 

75c par 90 lbs.
.........80.85c 
........ ........95 "

‘s prix. Ferme Av. e de Lavaitrie, 
Berthier, P.Q.______ J.N.O—X08.

E.—Cochet, reproducteur, Leghorn 
sang, nés le 12 mare 1928, provenant 

es pondeuses de 200 œuls «t plus. J.-A. Sabourin, St-Rémi, P. Q.
________ ___________24—71, x 05

‘-vous A LEON JEAN, de Pleeeie- 
ir de beaux poussins Plymouth Rock 
u, l’unité à un jour ou a *18.00 le cent
5 juin. ___________24—2f, P05

DUR INCUBATION, provenant de 
nde qualité de ponte et d’exposition 
antes: Plymouth Rock Barrée». Rhode 
■ -Leghorn, Blanches, Leghorn Brunes, 
Blanche, Pintades *1.60 pour 15,

Canards Pékin, Rouen et Coureur 
pour 16 canarda Muscovy muet *2.00 
ès bronzées *0.35 l'uni té. Ferme Avice- 
•t à Xavier Lanoie, St-Hugues, Cte
• \_________13—12 f, P38 2<

OULETS D’UN JOUR. 9 variéU, 
irantu pure race. Noua garantissons 
ès poussins commandée voue arrive-

Demandes notre catalogue envoyé

3 d’un jour provenant de sujets de 
A de ponte et d exposition Plymouth 
Rhode Island Rouge, Prix mai 20 ote, 
"Eepza.Eloachs ae."gone. "pecl..: :

3 d’un jour à vendre a des prizraison- 
mant de pondeuses accouplées à de, 
ecord de ponte. Un prix spécial pour 
uantite. Livraison deux fois par se. 
ces Plymouth Rock Barrée, Rhode 
et Wyandotte blanches. Commandes 
ordre de réception. Syndical Avicole 
, St-Isidore Perd, p. Q. ja. o.-*8

14 JUIN 1928


